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MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUDGER-DE-MiLWi’ 

Séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-Ludger-de-Milot 
_ . .  <.............__.....................<<<.......<................<................. 

tenue le 6 octobre 2003, et à laquelle étaient présents, 

le maire, madame Louise Lamoureux Jean 

et les conseillers suivants : Carincii Duclicsiie, Josée Ouellet, 

LUC Bouchard, Yvoii Bisson, Réini Dallaire 

formant quoruin 

Mémoire pour le BAPE 

CONSIDÉRANT que la Municipalité Saint-Ludger-de-Milot a entrepris et complété 
la restructuration en profondeur de l’avenue Lévesque Est, sur une distance de, plus 
ou moins 3.1 kilomètres ; 

CONSIDÉRANT que le montant à payer pour les contribuables totalise une somme 
de 260 531 $ en eiiipruiit, plus les frais de financement, le tout effectué sur une 
période de dix (10) ans ; 

CONSIDÉRANT que les 785 citoyens de la dite municipalité n’ont pas la capacité 
d’en payer davantage ; 

CONSIDÉRANT que cette voie de circulation, ((Avenue Lévesque)) est la porte 
d’entrée du chemin des Passes ; 

CONSIDÉRANT que la sécurité des gens sur cette artère a été de beaucoup améliorée 

CONSIDÉRANT qu’une sécurité maximale doit être assurée, compte tenu de 
l’affluence des usagers via ce projet ; 

Sui. proposition de la conseillère Josée Ouellet, appuyée par la conseillère Carmeii 
Duchesne, 

15-102003 IL EST RESOLU UNANIMEMENT 

«que la Municipalité Saint-Ludger-de-Milot achemine cette résolution au Bureau des 
Audiences Publiques sur l’Environnement, à l’effet que celle-ci recommande à la 
compagnie Hydro-Québec d’apporter une aide fiiiancièxe à la Municipalité Saint- 
Ludger-de-Milot pour terminer la restructuration en profondeur de l’avenue Lévesque 
s u  une distance de plus ou moins 1.4 kilomètre)) 

«qu'Hydra-Québec munisse cette artère de poteaux et lampadaires pour assurer pav 
cet éclairage adéquat, une sécurité maximale aux usagers liés directement à ce projet 
et ce, pour la section de l’avenue Lévesque à partir de la fin de ce service jusqu’à 
l’accès du chemin des Passes, c’esi-à-dire, kilomètre zéro (O) de ce chemin)) 

Louise Lamoureux-Jean, maire 

Rita Ouellet c.g.a., secrétaire-trésorière 
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